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Par ledict Conseil:
Presents: Jehan de Beaufort commissaire, Jehan de la

Fontaine et Euckardin Delaroche, procureur fiscal.

Et pour copie collationnee (signe) : Pierre Militis.

F.-Raoul CAMPICHE.

LE PROCfcS DU VAUDOIS MEYSTRE
(Episode de la Revolution genevoise)

Fevrier-Mars IJQ2 1.

Au commencement de fevrier 1792, le gouvernement
genevois et ses partisans etaient sur le qui-vive. Les choses,

en effet, semblaient tout-a-coup marcher vers une crise. Le
procureur-general signalait au Conseil des brochures
virulentes ä l'exces, de nature ä surexciter dangereusement les

passions revolutionnaires, et comme pour lui donner raison,
les insultes a la garde bourgeoise, les provocations, les rixes
se multipliaient d'une maniere inquietante, rappelant de

tres pres les scenes de desordre qui, l'annee d'avant, ä la

meme epoque, avaient precede les tentatives insurrection-
nelles des Natifs et des gens de la campagne. Le 30 janvier,

par exemple, une batterie eclatait aux Rues-Basses ä l'occa-

sion d'un homme qui avait joue sur la flute il'air prohibe du

qa-ira en sortant d'un cercle egaliseur. Le 7 fevrier, une

dizaine de braillards causent du tumulte ä Saint-Gervais

avec la m'eme chanson qu'ils agrementent de variantes de

leur cru. Le 10, une troupe de jeunes gens met en emoi le

quartier de l'Ue et les rues avoisinantes en vociferant des

cris seditieux et des appels aux armes et le meme soir des

i Arch. Etat Geneve : Reg. Conseil 1792 et, pour la meme
ann£e, Rdg. Police et Livre d'eerou. Procfcs-crimin., fevr. mars

1792 : Procedures contre Meystre et contre Pdchaubeis et Spohn.
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citoyens entrent en collision ä Bel-Air avec une seconde

bände venue de l'autre cöte des ponts, affaires qui, cette

fois, parurent assez graves pour motiver non plus un simple
renvoi devant le tribunal de police, mais une information
au criminel.

A dire vrai, pour nous qui voyons les choses de loin et
d'ensemble, il est evident que les citoyens bien pensants
s'exagererent beaucoup le peril et qu'en 1'occurence leurs
craintes depassaient la mesure. Les divers incidents que nous
venons de rappeler, meme les deux derniers, et ceux, moins
importants, que nous avons passes sous silence, se redui-
sirent tous apres enquete ä assez peu de chose, et s'il est

manifeste qu'il y eut pendant quelques jours un surcroit
d'agitation dans la ville, comme il s'en produisait de temps
en temps sans raison bien appreciable, on n'apergoit a ce

moment aueune trace d'un complot veritable ou meme d'un

simple plan concerte. Les amis du gouvernement, surtout
dans les quartiers populaires, ont d'ailleurs leur part de

responsabilite dans ces bagarres. De temperament aussi

combattif que leurs adversaires et rendus nerveux par deux

annees d'alertes continuelles, ils accourent au premier bruit
suspect sous pretexte de retablir l'ordre, et Ton n'a pas ä

s'etonner, dans un milieu aussi inflammable, si le fait le

plus mince devient l'occasion d'un attroupement tumultueux

et la moindre dispute une altercation violente, qui se termi-
nait le plus souvent par des coups.

Le 12 fevrier, entre huit heures et dernie et neuf heures

du soir, un certain M. Jubile Chappufs, maitre horloger, qui
devait son singulier prenom au hasard qui l'avait fait naitre
le 22 aoüt 1735, annee du jubile de la reformation genevoise,

montait paisiblement la rue du Temple pour regagner son

domicile rue des Corps-Saints. Ce Jubile Chappuis, qui

appartenait a la classe des citoyens, etait tres devoue au

gouvernement, ce qui lui valut deux ans plus tard, pour le
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dire en passant, une condamnation ä la prison domestique
et a la privation des droits politiques par le second tribunal
revolutionnaire. Quoique d'un äge dejä rassis, il avait cin-
quante-sept ans en 1792, c'etait un homme ä passions vives

qui semble avoir recherche plutöt que fui les occasions de

prouver par des aetes son attachement au regime etabli. II
ressort d'ailleurs des renseignements qu'on possede sur lui
qu'il ne repugnait pas ä se mettre en avant pour se donner
de l'importance. Avec des dispositions pareilles, il est

facile de s'imaginer quel fut son premier mouvement quand,
arrive devant le temple de Saint-Gervais, il entendit tout-
a-coup, ou crut entendre, le eri : a l'eau, ä l'eau, repete plu-
sieurs fois d'une voix forte dans la rue des Corps-Saints;
il s'elanqa immediatement du cote d'oü partait cette clameur
alarmante qui dans les circonstances ou l'on se trouvait
depuis quelques jours, avait toutes les chances d'etre une

manifestation seditieuse, pour voir, et s'il y avait lieu, pour
mettre ä la raison celui qui la poussait.

Le cri: ä l'eau, qui venait d'emouvoir si vivement ce

citoyen zele, tenait la place au XVIIIme siecle, ä Geneve,
du cri au feu de nos jours et il etait parfaitement licite
quand il avait une cause legitime, c'est-a-dire lorsqu'il s'agis-
sait d'avertir la population d'un cas d'incendie. Mais par
suite de l'habitude qu'on avait ä cette epoque de mettre sur
pied la milice bourgeoise quand un feu eclatait, pour assurer

le maintien de l'ordre, il se trouvait presenter en

meme temps, pour le public, la signification d'un appel aux

armes, ce qui avait eu comme consequence de le faire prendre

en gre d'une maniere toute particuliere par les fauteurs
de troubles. Aussi l'entendait-on retentir chaque fois qu'il y
avait du bruit dans la ville et au commencement de toutes
les erneutes, bien qu'il ffit severement defendu, par mesure
de police, de le pousser sans motif. C'etait avec ce cri, par
exemple, mele a d'autres, que la bände de jeunes gens dont
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nous avons parle un peu plus haut, avait si fort eft rave les

habitants de l'lle deux jours auparavant.
L'homme qui paraissait vouloir jeter de nouveau l'alarme

dans da population au moyen de eette clameur menagante
etait assez loin de Jubile Chappuis. Celui-ci le rejoignit
seulement ä l'entree de Cornavin et l'interpella vivement.
II se defendit avec energie d'avoir pousse aucun cri seditieux
et pretendit qu'on lui avait lance de l'eau dessus, bien que ni
son habit, ni son chapeau ne fussent'mouiHes. Le 12 fevrier
etait un dimanohe et il y avait passablement de monde dans

la rue de Cornavin. Diverses personnes s'approcherent pour
s'informer des causes de ce dialogue agite et sur l'expose
qui leur fut fait par Chappuis, un M. Boursault qui etait
arrive l'un des derniers emit aussitot l'avis qu'il fallait arre-
ter le perturbateur et le remettre ä la garde bourgeoise avec

laquelle il s'expliquerait. Ce qu'entendant l'homme prit la

fuite, descendit en courant la rue de Chevelu (rue Rousseau

actuelle), serre de pres par Chappuis, Boursault et d'autres

qui s'etaient mis ä sa poursuite, et avant d'arriver au bas de

la rue se jeta dans 1'allee d'une maison qui se trouva etre
celle oü le cercle des Constants avait son local. C'est la qu'il
fut rattrape pour la seconde fois, pousse dans le cercle qui
etait compose de partisans du gouvernement, questionne de

nouveau et lorsqu'on se fut assure derechef que ses habits ne

portaient aueune trace d'eau, remis ä un bas officier et ä trois
soldats du poste de Cornavin qu'on etait alle ehercher dans

l'intervalle. Conduit a la maison de ville, oü l'inevitable

Chappuis s'etait rendu de son cote, il y fut sur-le-champ

interroge d'une maniere sommaire par les syndics Naville et

Micheli et ses reponses n'ayant pas paru satisfaisantes, en-

voye le meme soir aux prisons 011 il fut ecroue sous 1'inculpation

d'avoir crie ä l'eau a plusieurs reprises « sans motif et

dans un mauvais but ». L'auditeur Saladin, remplace plus

tard par son collegue Mestrezat; fut commis ä l'information.
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Le pauvre diable qui venait de se laisser prendre ainsi
dans l'engrenage de la justice etait un jeune Vaudois de

vingt-six ans, Jean-Daniel Meystre, menuisier de son etat,
Iiis d'un cultivateur de Thierrens, bailliage de Moudon, qui
etait ä Geneve depuis trois ä quatre semaines seulement,
mais y avait dejä sejourne l'annee precedente pendant quelques

mois. II logeait ä Chevelu chez un charron nomme
Georges et travaillait chez un sieur Besson. Jusqu'ici nous
avons relate son aventure d'apres la version de Chappuis; il
nous faut maintenant l'ecouter lui-meme. Les deux recits,
assez sem'blables pour une partie, different, en effet, sur un
point essentiel. « Je suis reste jusqu'ä midi chez maitre
Georges, declara-t-il, dans son interrogatoire du 13 fevrier,
quand j'ai eu mange ma soupe, je suis sorti, j'ai ete ä Cou-

tance 011 nous nous etions donne parole de nous rencontrer
avec deux ouvriers de chez Besson que Ton appelle l'un Vau-
cher, l'autre Henri Matthey. » Et Meystre continue ainsi ä

exposer dans le plus grand detail l'emploi de son apres-midi
de la veille qui se partage entre une longue promenade aux
alentours de la ville et une seance chez un vendeur de vin
de la rue des Corps-Saints ou ses deux compagnons et lui
burent chacun une bouteille. « Que vous est-il arrive en sor-
tant de cette cave interroge Saladin. » En passant dessous

une fenetre, repond-il, Ton a jete de l'eau, Tun de mes cama-

rades m'a dit : qu'est-ce que Ton jette-la, j'ai dit assez haut :

de l'eau, l'autre de mes camarades qui etait plus loin m'a

demande qu'est-ce que c'est, j'ai dit encore plus haut : de

l'eau. Nous nous sommes separes un moment apres et quand

j'ai ete seul au haut de Chevelu deux homines sont venus

qui m'ont dit : pourquoi cries-tu ä l'eau quand on ne voit
ricn de feu. Je leur ai repondu que Ton avait jete de l'eau, il

y en a un qui a dit qu'il fallait m'arreter, alors j'ai dit je n'ai

pas besoin que l'on m'arrete, je n'ai fait de tort ä personne

et j'ai couru ä mon logis pour me sauver, mais, ajouta-t-il
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plus loin, en courant je me trompai d'allee et je fus dans
celle qui est ä cote. »

A toutes les questions que lui pose l'auditeur, Meystre
trouve du reste une reponse ä faire,- pour toutes ses objections

il a une explication prete : L'eau venait d'une maison
situee vers le milieu de la rue, plus pres de Coutance que de

1'autre cote, il a meme vu la femme qui l'a lancee d'un des

etages du haut. Pour la quantite, il y en avait « eomme si

c'etait un pot de chambre ». Elle ne l'a pas mouille, sauf

quelques gouttes au visage, parce qu'elle n'est pas tombee
directement sur lui, mais entre lui et ses compagnons. S'il a

dit ä ceux^ci que c'etait de l'eau qui tombait (ils devaient le

savoir aussi bien que lui, remarquait l'auditeur), c'est qu'ils
le lui ont demande : « Iis s'imaginaient apparemment que
c'etait quelque chose -de plus sale que l'urine », et s'il leur a

repondu sur un ton un peu haut, quand meme ils etaient

tout pres les uns des autres, -c'est qu'ils le tourmentaient

pour aller boir-e de l'eau-de-vie contre sa volonte et que cela

lui avait donne de l'humeur.
Malheureusement pour Meystre, ses deux camarades, in-

terroges le meme jour, lui opposent un dementi formel. Ils

ont bien passe l'apres-midi du 12 fevrier en sa compagnie et
de la facon dont il l'avait raconte, ils reconnaissent meme

qu'ä la rue des Corps-Saints ils ont voulu l'emmener boire

pour un sou d'eau-de-vie parce qu'il se plaignait de mal de

ventre, mais sur son refus ils l'ont quitte. Ils n'etaient plus

la lorsqu'il a crie et eux-memes n'ont ni vu ni entendu tom-
ber de l'eau, -par consequent ils n'ont rien eu ä lui demander

et lui rien ä leur repondre ä ce propos. Quelle conclusion

tirer de ces declarations contradictoires, sinon que Meystre
etait reellement coupable et qu'il avait invente son histoire
de toutes pieces pour egarer la justice et essayer de s'inno-

center.

Tout s'accordait du reste pour accabler le pauvre Vaudois.
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Le 14, on arretait un des individus meles le 10 fevrier au
tumulte de File, le plus compromis, celui qui paraissait avoir
excite les autres et il resultait de son premier interrogatoire
que cet homime, un nomme Pechaubeis, avait ete sur France,
ä Pregny, le jour meme de ees scenes de desordre, et s'y
etait rencontre dans un cabaret avec plusieurs Egaliseurs
notoires, bannis de la ville, entre autres avec le fameux
Auziere, le principal lieutenant de Jacques Grenus. Or on
decouvrit en meme temps qu'il etait present lors de l'arres-
tation de Meystre et que le voyant entre quatre soldats dans
la cour du cercle des Constants, il s'etait approche de lui et
lui avait adresse la parole en termes fort suspects : « Te
voilä, c'est toi, comment t'es-tu laisse prendre. » Le cas de

Meystre s'aggravait du coup considerablement. Si Pechaubeis

et lui se connaissaient, comme il y avait toute appa-
rence, quand meme tous deux le niaient avec energie, il y
avait bien des chances pour qu'ils fussent de connivence. La
visite a Pregny, les affaires du 10, celle du 12 se rejoi-
gnaient. Et rqeme, s'il ne fallait pas aller aussi loin, les

accointances supposees de Meystre avec un homme aussi

mal fame que Pechaubeis etaient une mauvaise note pour lui
et une nouvelle presomption en faveur de sa culpabilite.

Et cependant la justice demeurait perplexe. Une perquisition

faite dans la chambre de l'accuse n'avait rien revile de

suspect et tous ceux chez qui celui-ci avait loge ou travaille

pendant ses deux sejours ä Geneve lui rendaient le meil-

leur temoignage. Comment ce garqon, que tous represen-

taient comme serieux, range, tranquille, assidu ä son ou-

vrage, qui n'allait ä aucun cercle et qui sem|blait avoir la

politique en horreur, pouvait-il s'etre laisse aller subitement

ä pousser des cris seditieux, peut-etre meme s'etre affilie a

un complot contre le gouvernement Mais que pesaient ces

doutes en regard des charges qui l'accablaient et si la procedure

etait restee en cet etat, on ne voit pas tres bien com-



— 157 —

ment il aurait pu echapper ä une condamnation. Heureuse-
ment pour lui, un temoignagc inattendu vint tout-a-coup
renverser la situation en faisant eclater sa complete
innocence. Ce n'est pas, d'ailleurs, ä la justice que revient l'hon-
neur de ce coup de theatre. Le charpentier Besson, qui sem-
ble avoir pris tres ä coeur la position critique de son ouvrier,
faisait aussi sa petite enquete de son cöte et c'est lui qui
signala ä l'auditeur Saladin une certaine femme Faure dont
la deposition permit au gouvernernent genevois d'eviter en

cette occasion la fächeuse erreur judiciaire; Cette femme se

trouvait par chance avoir assiste, de pres ou de loin, ä toute
la scene jusqu'ä la fuite de Meystre du cöte de Chevelu.

Notamment eile avait entendu, de Tangle de Cornavin et
de Coutance, une assez grande quantite d'eau tomber d'une

des maisons qui sont ä l'entree de la rue des Corps-Saints et

au meme instant un homme, eile ne connait pas Meystre et

ne le designe jamais par son nom, crier ä l'eau ä deux ou

trois reprises. C'etait la confirmation du recit de Meystre

sur le point le plus important.
(A suivre.) L. BURNET.

ENTRE VOISINS

C'etait en decembre 1570. Berne venait de signer le

traite de Lausanne; les deputes vaudois celui de Payerne.
Sur l'ordre de LL. EE., on commengait la longue enquete

pour la confirmation des privileges, droits, libertes, franchises,

us et coutumes du pays conquis. Les paroisses de

Lavaux n'avaient pas manque d'exhiber leurs lettres d'im-
munites des peages de Yevey obtenues apres mille difficultes
et que Messieurs de Berne venaient de reconfirmer.

Au milieu de ces preoccupations, Thyvent Delavaux, four-
nier ä Cully, parait devant le conseil de la communaute de

Villette. II expose qu'ayant achete une navee de boys au
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